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de Programmation (OAP) relatives à des quartiers ou à 
des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 

 développement ou une restructuration 
particulière.  
autant figer les aménagements. 

, en 
effet, être compatibles avec les orientations  

-Léger sur Roanne a 
 3 secteurs 

localisés en zone UA et UC.  
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Sur ces secteurs, la commune de Saint-Léger sur Roanne a défini des orientations 
qui permettent de préciser les conditions dans 

 Celles-ci se présentent sous la forme de 
 : 

- des principes de composition générale,  

- des principes de desserte.   

En outre,  : 

- OAP grande rue/RD9 : immédiatement 

-  : immédiatement  

- OAP allée du Placet : à partir de 2021 

Ces orientations comprennent une partie écrite et un schéma indiquant des principes 
 et figer les tracés et implantations.  

 

Les opérations de construction es 3 secteurs devront 
être compatibl ici 

-à-dire que ces opérations devront respecter les schémas « dans l  ». 
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Ce secteur de 2 000 est 
classé en zone UC. Il constitue une dent creuse insérée dans un tissu urbain pavillonnaire. 
La topographie plane est propice au développement résidentiel de ce secteur.  
  

 
  

.  

   
Organisation globale du site 

 logements, en harmonie 

configuration du terrain. 

Accès et desserte interne  
La desserte 

 
 

n accès au Nord du tènement devra permettre à terme de desservir la 
parcell

 
 

 environnementale » 
Gestion des eaux pluviales à la parcelle : cf article 4 du règlement de la zone UC. 

Insertion des constructions et aspects extérieurs : cf art 11 du règlement. 

Assainissement  
Ce secteur est desservi par le réseau d'assainissement allée du Placet. 

  
partir de 2021.
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Ce secteur de 2 200 m² localisé à au Nord-Ouest du bourg, le long de la RD9, est classé en 
zone UCd.  Il constitue un angle entre la RD9 et la grande rue.  

 

 
  

Le site a vocation à accueillir habitat individuel ou groupé. Des services pourraient 
également être envisagés sur ce secteur.  

 permettre une optimisation maximale de la 
surface du tènement.  

   
Organisation globale du site 

ent du site doit favoriser , en harmonie avec 

configuration du terrain. Une densité de 15 logements/hectare doit être recherchée.  

Une attention particulière sera portée à la qualité du bâti, très visible depuis la RD9.  

Accès et desserte interne  
Les accès directs depuis la RD9 sont interdits. 
La desserte devra donc se faire depuis la grande rue.  
 

 environnementale » 
Gestion des eaux pluviales à la parcelle : cf article 4 du règlement de la zone UC. 

Insertion des constructions et aspects extérieurs : cf art 11 du règlement. 

  
immédiatement. 
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Ce secteur de près de 3 000m² un tènement de 
renouvellement urbain défini en zone UA.  

collectifs.  

 
  

 
  devant 

en harmonie avec le secteur historique de la commune.  
 permettre une optimisation de la surface du 

tènement.  

   
 
Organisation globale du site 

 
collectif, en harmonie avec ce qui existe 
possible à la configuration du terrain. 

Pour respecter la morphologie urbaine du secteur, un front bâti devra être reconstitué le long 
 

Accès et desserte interne  
La desserte pourra se faire depuis la  et/ ou depuis la rue des Lilas. 
Une voirie interne permettra la desserte du tènement. 
Un accès devra être de desservir la parcelle 
contiguë afin la sortie des véhicules qui lui sont liés.  
 

 environnementale » 
Gestion des eaux pluviales à la parcelle : cf article 4 du règlement de la zone UC. 

Insertion des constructions et aspects extérieurs : cf art 11 du règlement. 

  
 
Ce secteur pourra fa .
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